
L’assurance dépendance est-elle obligatoire pour les salariés au
Luxembourg ?

Réponse courte

L’assurance dépendance est obligatoire pour tous les salariés affiliés à la sécurité sociale luxembourgeoise .

L’affiliation est automatique dès lors que le salarié est couvert par l’assurance maladie-maternité luxembourgeoise.

La cotisation, fixée à 1,4 % du revenu imposable après abattement, est exclusivement à la charge du salarié et

prélevée directement sur le salaire par l’employeur. Les employeurs doivent assurer la collecte, le reversement et la

traçabilité de cette cotisation sur les bulletins de salaire.

Définition

L’assurance dépendance luxembourgeoise est un régime de sécurité sociale destiné à couvrir le risque de perte

d’autonomie des personnes affiliées au système luxembourgeois. Elle garantit la prise en charge des besoins

d’assistance pour les actes essentiels de la vie quotidienne, en cas de dépendance physique, psychique ou

mentale, sans distinction d’âge ou de cause. Ce régime est distinct de l’assurance maladie et s’applique à toute

personne affiliée à la sécurité sociale luxembourgeoise, qu’elle soit salariée, indépendante, pensionnée ou

membre de famille.

Conditions d’exercice

L’assurance dépendance est obligatoire pour toute personne assujettie à un régime luxembourgeois de sécurité

sociale, y compris les salariés, indépendants, pensionnés et membres de leur famille. L’affiliation est automatique

dès lors que la personne est couverte par l’assurance maladie-maternité luxembourgeoise. Les travailleurs frontaliers

non-résidents sont soumis à cette obligation uniquement s’ils résident effectivement au Luxembourg. Les personnes

non affiliées à la sécurité sociale luxembourgeoise ne sont pas concernées par cette obligation.

L’égalité de traitement doit être assurée entre tous les salariés, sans discrimination fondée sur le statut, la nationalité

ou la situation familiale, conformément aux principes généraux du Code du travail luxembourgeois.

Modalités pratiques

Le financement de l’assurance dépendance repose sur une cotisation obligatoire prélevée sur tous les revenus

professionnels et de remplacement, à l’exception de certaines prestations sociales et allocations familiales. En 2025,

le taux de cotisation est fixé à 1,4 %, appliqué sur la totalité du revenu imposable après déduction d’un abattement

forfaitaire mensuel équivalent au salaire social minimum non qualifié. Cette cotisation est exclusivement à la charge
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de l’assuré ; l’employeur n’a pas à participer au paiement.

Les employeurs sont responsables de la collecte et du reversement de la cotisation pour les salariés, en assurant la

traçabilité des prélèvements sur les bulletins de salaire. Les personnes non actives, telles que les pensionnés ou

bénéficiaires de revenus de remplacement, sont également redevables de la cotisation sur leurs revenus de

remplacement.

La gestion de l’assurance dépendance est assurée par la Caisse nationale de santé (CNS), qui instruit les

demandes, évalue le degré de dépendance et organise la prise en charge des prestations en nature ou en espèces.

Les prestations sont accordées sur demande, après évaluation médicale et sociale, et peuvent inclure des aides à

domicile, des soins en institution ou des aides techniques.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux employeurs d’informer systématiquement les salariés de la présence de la cotisation

dépendance sur les bulletins de salaire, en veillant à l’application correcte du taux et de l’abattement. Les

responsables RH doivent s’assurer que la cotisation est prélevée sur tous les types de rémunérations concernées,

conformément à la législation.

Pour les salariés nouvellement affiliés ou en situation particulière (expatriation, détachement), il convient de vérifier

leur statut d’affiliation à la sécurité sociale luxembourgeoise afin de déterminer l’assujettissement à l’assurance

dépendance. Il est également conseillé de sensibiliser les salariés à la finalité de cette assurance et à la possibilité de

solliciter des prestations en cas de perte d’autonomie.

L’encadrement humain des démarches, la traçabilité des prélèvements et la documentation des informations

transmises aux salariés sont des pratiques à privilégier pour garantir la conformité et prévenir tout litige.

Cadre juridique

Code de la sécurité sociale, Livre V, Titre Ier, articles 384 à 418 (assurance dépendance, affiliation, cotisation,

prestations)

Loi du 19 juin 1998 portant introduction d’une assurance dépendance au Grand-Duché de Luxembourg, telle

que modifiée

Articles L.211-1 à L.211-3 du Code du travail (affiliation à la sécurité sociale)

Règlements grand-ducaux relatifs aux modalités de cotisation et d’affiliation

Circulaires administratives de la Caisse nationale de santé (CNS)

Principes généraux d’égalité de traitement et de non-discrimination (Code du travail, articles L.241-1 et

suivants)
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https://cns.public.lu/
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-3
https://cns.public.lu/
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1


Le non-paiement de la cotisation dépendance, qu’il soit volontaire ou dû à une négligence, expose l’assuré à des rappels de

cotisations et à des sanctions administratives. Les employeurs doivent veiller à la conformité des prélèvements, notamment lors de

changements de statut ou de rémunération, afin d’éviter tout litige avec la CNS ou les salariés. L’égalité de traitement et la traçabilité

des prélèvements doivent être garanties, et toute information relative à la cotisation doit être documentée et accessible.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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